
Informations de base

2018/2084(INI)

INI - Procédure d'initiative

Procédure terminée

OMC: la voie à suivre

Subject

6.20.01 Accords et relations dans le cadre de l'Organisation mondiale du 
commerce (OMC)

Acteurs principaux

Parlement 
européen

Commission au fond Rapporteur(e)
Date de 
nomination

  INTA Commerce international RÜBIG Paul (PPE)

LANGE Bernd (S&D)

16/05/2018

16/05/2018

Rapporteur(e) fictif/fictive

MCCLARKIN Emma (ECR)

KATAINEN Elsi (ALDE)

SCHOLZ Helmut (GUE/NGL)

BUCHNER Klaus (Verts/ALE)

BEGHIN Tiziana (EFDD)

Commission pour avis Rapporteur(e) pour avis
Date de 
nomination

  DEVE Développement SÁNCHEZ CALDENTEY 
Lola (GUE/NGL)

05/07/2018

Commission 
européenne

DG de la Commission Commissaire

Commerce et sécurité économique MALMSTRÖM Cecilia

Evénements clés

Date Evénement Référence Résumé

14/06/2018 Annonce en plénière de la saisine de la commission

20/11/2018 Vote en commission

23/11/2018 Dépôt du rapport de la commission A8-0379/2018 Résumé

http://www.europarl.europa.eu/
http://www.europarl.europa.eu/
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/2278
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/1909
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96919
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/191693
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96646
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124818
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124777
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/125035
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/125035
http://ec.europa.eu/
http://ec.europa.eu/
https://commission.europa.eu/about/departments-and-executive-agencies/trade-and-economic-security_en
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-8-2018-0379_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1562741


28/11/2018 Débat en plénière

29/11/2018 Décision du Parlement T8-0477/2018 Résumé

29/11/2018 Résultat du vote au parlement

29/11/2018 Fin de la procédure au Parlement

Informations techniques

Référence de la procédure 2018/2084(INI)

Type de procédure INI - Procédure d'initiative

Sous-type de procédure Rapport d’initiative

Base juridique Règlement du Parlement EP 55

Autre base juridique Règlement du Parlement EP 165

État de la procédure Procédure terminée

Dossier de la commission  INTA/8/13317

Portail de documentation

Parlement Européen

Type de document Commission Référence Date Résumé

Projet de rapport de la commission PE626.768 10/09/2018

Avis de la commission DEVE PE625.346 11/10/2018

Amendements déposés en commission PE628.685 15/10/2018

Rapport déposé de la commission, lecture unique A8-0379/2018 23/11/2018 Résumé

Texte adopté du Parlement, lecture unique T8-0477/2018 29/11/2018 Résumé

Commission Européenne

Type de document Référence Date Résumé

Réaction de la Commission sur le texte adopté en plénière SP(2019)92 26/03/2019

OMC: la voie à suivre
  2018/2084(INI) - 29/11/2018 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 471 voix pour, 80 contre et 86 abstentions, une résolution sur l’OMC: la voie à suivre.

Les députés ont rappelé que l’OMC jouait, depuis sa création, un rôle déterminant dans le renforcement du multilatéralisme, la promotion d’un ordre
économique mondial inclusif et le développement d’un système commercial multilatéral ouvert, fondé sur des règles et non discriminatoire. Cependant,
ils ont souligné que ce système était confronté à sa  depuis la création de l’OMC,  plus grave crise ce qui menace les fonctions de négociation et le

. À cet égard, les résultats de la onzième conférence ministérielle, qui s’est tenue à Buenos Aires en décembremécanisme de règlement des différends
2017, ont été décevants et ont clairement montré que la fonction de négociation de l’organisation est .paralysée
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Les députés ont également rappelé que  de l’OMC en raison du caractère contraignant de ses décisions et de son statut d’organe del’organe d’appel
réexamen indépendant et impartial, ne comprenait plus que le nombre minimum de juges nécessaires à son fonctionnement, à savoir trois. Ce 

, pourrait entraîner l’effondrement d’un système essentiel à la gestion des différends entre tous lesblocage, dû au gouvernement des États-Unis
membres de l’OMC.

Réaffirmant son attachement au multilatéralisme, le Parlement a plaidé pour une stratégie commerciale qui repose sur un système équitable et fondé
 qui contribue à la paix, à la sécurité et au programme de développement durable, en prenant en compte et en renforçant les droitssur des règles

sociaux, environnementaux et humains. Il a souligné que l’OMC devrait également contribuer à promouvoir un commerce juste et à lutter contre les
pratiques déloyales.

À la lumière des récentes évolutions mais également de la longue absence de progrès concernant le programme de Doha pour le développement, les
députés ont appelé à procéder à la  et ont invité la Commission à se tourner vers d’autres membres de l’OMC, et en particuliermodernisation de l’OMC
les partenaires commerciaux les plus importants, tels que les États-Unis, le Japon, la Chine, le Canada, le Brésil et l’Inde, pour convenir de positions
communes.

Le Parlement a recommandé de :

combler les  afin d’assurer des conditions équitables en ce qui concerne les subventions ayant deslacunes actuelles du corpus réglementaire
effets de distorsion sur le marché et les entreprises publiques, ainsi que de maintenir à jour la protection de la propriété intellectuelle et l’accès
au marché des investissements;
s’attaquer aux  qui donnent lieu à des surcapacités ainsi qu’aux obstacles réglementaires aux services et à l’activités dirigées par les États
investissement, y compris les transferts de technologie, les exigences applicables aux coentreprises et les exigences en matière de contenu
local;
créer un cadre réglementaire capable de s’adapter aux  telles que le commerce en ligne, les chaînes de valeurévolutions technologiques
mondiales, les marchés publics, l’actualisation de la règlementation nationale des services;
répondre aux  les plus urgents à l’échelle mondiale et assurer la cohérence des politiques relatives auenjeux environnementaux et sociaux
commerce, au travail et à l’environnement.

Les députés ont également jugé nécessaire :

de revoir la distinction actuelle entre les pays développés et les pays en développement et réexaminer le mécanisme pour le traitement
 afin de mieux refléter les indices de développement humain, en tant qu’outil politique permettant aux pays enspécial et différencié

développement de lier l’application des accords multilatéraux au fait de recevoir une aide de la part des pays plus riches et des organismes
donateurs;
de soutenir le concept de , en vertu duquel les membres de l’OMC qui souhaitent approfondir une question pourmultilatéralisme flexible
laquelle un consensus complet n’a pas encore été trouvé devraient pouvoir faire progresser et conclure des accords plurilatéraux.
d’introduire des règles spéciales pour les  dans les accords plurilatéraux et multilatéraux;PME
de définir une  dans tous les domaines de l’élaboration des règles de l’OMC sous la forme d’évaluations de l’perspective de genre systémique
impact selon le genre.

Le Parlement a  jugé injustifiée la décision des États-Unis  le 31 mai 2018d’imposer des droits de douane sur les produits en acier et en aluminium
pour des motifs de «sécurité nationale» au titre de la section 232 du  de 1962. Il a encouragé la Commission à travailler avec lesTrade Expansion Act
États-Unis afin de résoudre les contentieux commerciaux et de supprimer les barrières commerciales au sein du cadre de règlement des conflits de l’
OMC.

Enfin, les députés ont invité les membres de l’OMC à garantir la légitimité démocratique et la transparence en renforçant la dimension parlementaire
 et à soutenir un protocole d’accord qui établisse une relation de travail formalisée avec la conférence parlementaire sur l’OMC.de l’OMC

OMC: la voie à suivre
  2018/2084(INI) - 23/11/2018 - Rapport déposé de la commission, lecture unique

La commission du commerce international a adopté un rapport d’initiative de Bernd LANGE (S&D, DE) et de Paul RÜBIG (EPP, AT) sur l’OMC: la voie
à suivre.

Les députés ont déclaré que l’OMC joue, depuis sa création, un rôle déterminant dans le renforcement du multilatéralisme, la promotion d’un ordre
économique mondial inclusif et le développement d’un système commercial multilatéral ouvert, fondé sur des règles et non discriminatoire.

Cependant, les députés ont souligné que ce système est confronté à sa  depuis la création de l’OMC,  plus grave crise ce qui menace les fonctions de
. À cet égard, ils ont noté que les résultats de la onzième conférence ministérielle, qui s’estnégociation et le mécanisme de règlement des différends

tenue à Buenos Aires en décembre 2017, ont été décevants et ont clairement montré que la fonction de négociation de l’organisation est . Ilsparalysée
ont également noté que , «joyau de la couronne» de l’OMC en raison du caractère contraignant de ses décisions et de son statut d’l’organe d’appel
organe de réexamen indépendant et impartial, ne comprenait plus que le nombre minimum de juges nécessaires à son fonctionnement, à savoir trois.

Ce , pourrait entraîner l’effondrement d’un système essentiel à la gestion des différends entre tous lesblocage, dû au gouvernement des États-Unis
membres de l’OMC. Les préoccupations exprimées par les États-Unis concernant l’organe d’appel ne portent pas seulement sur des changements
procéduraux, mais impliquent d’importantes réformes des décisions des juges de l’organe.



Les députés ont réaffirmé leur attachement sans réserve au multilatéralisme et à un système équitable et fondé sur des règles au bénéfice de tous, qui
contribue à la paix, à la sécurité et au programme de développement durable. Il jugent désormais urgent, à la lumière des récentes évolutions mais
également de la longue absence de progrès concernant le programme de Doha pour le développement, de .procéder à la modernisation de l’OMC

La Commission et les États membres de l’Union au sein de l’OMC ont été invités à se tourner vers d’autres membres de l’OMC, et en particulier nos
, tels que les États-Unis, le Japon, la Chine, le Canada, le Brésil et l’Inde, pour convenir de positionspartenaires commerciaux les plus importants

communes. La commission parlementaire a salué, à cet égard, le mandat donné par le Conseil européen à la Commission les 28 et 29 juin 2018, ainsi
que du  sur la modernisation de l’OMC du 18 septembre 2018.document de réflexion de la Commission européenne

Les députés ont recommandé de :

combler les  afin d’assurer des conditions équitables en ce qui concerne les subventions ayant deslacunes actuelles du corpus réglementaire
effets de distorsion sur le marché et les entreprises publiques, ainsi que de maintenir à jour la protection de la propriété intellectuelle et l’accès
au marché des investissements ;
s’attaquer  aux  et à d’autres activités dirigées par les États, ainsiquestions relatives à la protection et à la divulgation forcée du code source
qu’aux obstacles réglementaires aux services et à l’investissement, y compris les transferts de technologie, les exigences applicables aux
coentreprises et les exigences en matière de contenu local ;
créer un cadre réglementaire capable de s’adapter aux  telles que le commerce en ligne, les chaînes de valeurévolutions technologiques
mondiales, les marchés publics, l’actualisation de la règlementation nationale des services.

Les députés ont également jugé nécessaire de :

réviser la  des pays développés et les pays en développement et de réexaminer le mécanisme pour le traitement spécial etclassification
différencié afin de mieux refléter les indices de développement humain ;
garantir que les échanges commerciaux contribuent à développer et à atteindre les objectifs de développement durable (ODD) à l’horizon
2030 et les engagements de l’accord de Paris en faveur de la lutte contre le changement climatique ;
revoir le fonctionnement du processus de négociation en y introduisant  qu’il n’y en avait jusqu’à présent en vertu de ladavantage de flexibilité
règle du consensus et soutenir le concept de multilatéralisme flexible, en vertu duquel les membres de l’OMC qui souhaitent approfondir une
question pour laquelle un consensus complet n’a pas encore été trouvé devraient pouvoir faire progresser et conclure des accords
plurilatéraux. Cependant, ces accords doivent compléter et non compromettre le programme multilatéral et ne pas servir de tribune alternative
pour lever des barrières commerciales.

Les députés ont jugé injustifiée la décision des États-Unis  le 31 mai 2018d’imposer des droits de douane sur les produits en acier et en aluminium
pour des motifs de «sécurité nationale» au titre de la section 232 du  de 1962. Ils ont encouragé la Commission à travailler avecTrade Expansion Act
les États-Unis afin de résoudre les contentieux commerciaux et de supprimer les barrières commerciales au sein du cadre de règlement des conflits de
l’OMC, fondé sur des règles.

En dernier lieu, les députés ont invité les membres de l’OMC à garantir la légitimité démocratique et la transparence en renforçant la dimension
 et à soutenir un protocole d’accord qui établisse une relation de travail formalisée avec la conférence parlementaire sur l’OMC.parlementaire de l’OMC

http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2018/september/tradoc_157331.pdf
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